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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 juin 2005

N°2005.06.A.8.1.
OBJET :
FINANCES - BUDGET GENERAL : DECISION MODIFICATIVE N° 1
Le vingt-neuf juin deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie d’Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH
Absents excusés : M. MARTRES - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs : 
M. AUDET à Mme ENAULT - M. VIAUD à M. B. MAURICE - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. FAURE

Il convient de prendre en compte dans le budget général de l’exercice 2005 les nouveaux éléments suivants :

· Surplus de Dotation Globale de Fonctionnement

· Montant prévisionnel définitif des travaux de mises aux normes et d’extension des pôles multiaccueil de Monts et Montbazon

· Frais occasionnés par le relogement provisoire du pôle mutiaccueil de Montbazon

· Frais d’inauguration de la base nautique et de l’Office de Tourisme

· Dépenses de début d’activité du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher

Total des dépenses nettes nouvelles : 241 029 €

Total des recettes nettes nouvelles : 241 029 €
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accepter les modifications de crédits par chapitre figurant dans l’état ci-annexé.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :









HOTEL DE VILLE - Rue Maurice Ravel - 37260 MONTS
1


2

